
 

 

 

 
 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture : 
 
 

Lundi  au  jeudi :   8h30 au 16h30,  Vendredi : FERMÉ 
Personnel : 
Directrice générale :  Chantal Tremblay   
Employé municipal :  Marc-André Migneault  418-750-6485 
Inspecteur en urbanisme : Jean-Philippe Quimper  418-775-6485 
Agente en milieu rural : Kathy Laplante      418-775-8445, poste    
                                     2251 ou 775-8188  

 

MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 

70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec) G0J 1Z0 
Téléphone (418) 775-6485, Télécopie (418) 775-3591 

         Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 
 

Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

 
 

 

 

INFOINFOINFOINFO––––MUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

    

FÉVRIERFÉVRIERFÉVRIERFÉVRIER    2020202020202020 
Municipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de Grand----MétisMétisMétisMétis                                    
 

Chantal Tremblay,     

Directrice générale /sec.trés.     

 

 



      
 

� PROCHAINES RÉUNIONS DU CONSEIL : 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que les prochaines réunions ordinaires 
du conseil municipal auront lieu  les  lundis  3 février et 2 mars 2020  à 19h30 au 
bureau municipal. 
 

� BACS DISPONIBLES :   
    Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la  
    municipalité au coût de 81.50$ et pour le compostage au coût de 20.00$.    
    Pour en réserver un,  communiquez au bureau municipal au 775-6485. 
 
� RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité au 
http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

 
 
� BACS À VIDANGE ET RÉCUPÉRATION 

En période hivernale, la municipalité demande aux citoyens de ne pas placer les 
bacs en bordure des rues et des routes afin de permettre aux entreprises de 
déneigement de faire leur travail de façon sécuritaire. En les disposant dans les 
entrées de cour, les voies publiques sont dégagées et cette mesure évite également 
que des bris soient occasionnés aux bacs lors des opérations de déneigement et 
d’épandage d’abrasif 
 

 
 

AVEZ-VOUS VOTRE GUIDE ? 
 

Le nouveau Guide des services et ressources pour les aînés de La Mitis regroupe 
les services offerts dans La Mitis par thématiques (Alimentation, Déplacements, 
Information et soutien, Loisirs, Santé, Soutien à domicile). Il contient une foule de 
coordonnées utiles! 
 

 
 
 

SÉCURITÉ CIVILE - PLAN D’URGENCE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

La municipalité de Grand-Métis est train de mettre à jour son plan d’urgence.  Nous somme à la 
recherche de 6 bénévoles  pour s’occuper  de l’inscription et de l’hébergement s’il y  lieu lors 
d’évènement ponctuel.  Une formation spécifique leur sera donnée pour répondre à divers besoin 
lors de situations d’urgence dans la municipalité. Les personnes intéressées doivent communiquer 
avec la directrice au bureau municipal au (418) 775-6485. 

 
 
 

 
 

 

PRÉDICTION DES MARÉES – FÉVRIER 2020 

POINTE-AUX-CENELLES (Sainte-Flavie) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 

01 00 :31 1.1 09 01 :57 3.4 17 02 :20 1.1 25 03 :09 3.4 

01 06 :59 3.0 09 07 :50 0.4 17 08 :51 3.3 25 09 :08 0.6 

01 13 :11 1.3 09 14 :15 4.3 17 15 :44 1.0 25 15 :26 3.7 

01 19 :15 2.7 09 20 :40 0.2 17 21 :36 2.6 25 21 :36 0.6 

02 01 :17 1.2 10 02 :42 3.6 18 03 :32 1.2 26 03 :42 3.4 

02 07 :54 3.0 10 08 :37 0.3 18 10 :06 3.3 26 09 :44 0.6 

02 14 :20 1.4 10 15 :01 4.4 18 16 :59 1.0 26 15 :59 3.5 

02 20 :13 2.6 10 21 :23 0.1 18 22 :54 2.6 26 22 :04 0.7 

03 02 :11 1.3 11 03 :28 3.7 19 04 :46 1.2 27 04 :16 3.4 

03 08 :55 3.0 11 09 :25 0.2 19 11 :17 3.4 27 10 :20 0.7 

03 15 :38 1.4 11 15 :47 4.3 19 18 :02 0.9 27 16 :34 3.3 

03 21 :24 2.5 11 22 :07 0.1 19 23 :57 2.7 27 22 :34 0.8 

04 03 :13 1.4 12 04 :15 3.8 20 05 :46 1.1 28 04 :51 3.4 

04 09 :59 3.1 12 10 :15 0.2 20 12 :15 3.5 28 10 :58 0.8 

04 16 :47 1.3 12 16 :35 4.1 20 18 :52 0.8 28 17 :09 3.1 

04 22 :35 2.6 12 22 :51 0.2 21 00 :45 2.8 28 23 :06 0.9 

05 04 :18 1.3 13 05 :03 3.7 21 06 :35 1.0 29 05 :28 3.3 

05 10 :59 3.3 13 11 :07 0.3 21 13 :01 3.7 29 11 :38 1.0 

05 17 :43 1.1 13 17 :25 3.8 21 19 :34 0.7 29 17 :47 2.9 

05 23 :36 2.7 13 23 :36 0.4 22 01 :26 3.0 29 23 :41 1.0 

06 05 :18 1.2 14 05 :52 3.7 22 07 :17 0.8 01 06 :10 3.2 

06 11 :53 3.6 14 12 :04 0.5 22 13 :41 3.8 01 12 :26 1.2 

06 18 :31 0.9 14 18 :18 3.5 22 20 :09 0.6 01 18 :31 2.7 

07 00 :26 2.9 15 00 :24 0.7 23 02 :02 3.1 02 00 :22 1.2 

07 06 :12 0.9 15 06 :45 3.5 23 07 :55 0.7 02 06 :58 3.1 

07 12 :42 3.9 15 13 :08 0.7 23 14 :17 3.8 02 13 :29 1.3 

07 19 :15 0.6 15 19 :16 3.1 23 20 :40 0.6 02 19 :26 2.5 

08 01 :12 3.2 16 01 :18 0.9 24 02 :36 3.3 03 01 :13 1.3 

08 07 :02 0.7 16 07 :44 3.4 24 08 :32 0.6 03 07 :57 3.0 

08 13 :29 4.1 16 14 :23 0.9 24 14 :52 3.8 03 14 :49 1.4 

08 19 :57 0.4 16 20 :21 2.8 24 21 :09 0.6 03 20 :39 2.4 



 

 
Info-préventioN 

 

UN GAZ SOURNOIS, INODORE, INCOLORE, MORTEL ! 
 
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique responsable de plusieurs intoxications chaque année au 
Québec. Il peut entraîner des séquelles irréversibles, et même la mort. 
 

Le monoxyde de carbone est invisible et sans odeur, et il n’est pas irritant. Il est donc impossible pour une 
personne de le détecter. Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut vous alerter de sa présence. 
 

Voici les principales sources de monoxyde de carbone : 
• Les appareils de chauffage non électriques 

(fournaises au mazout, foyers au bois, poêles à combustion lente, chaufferettes au propane, etc.) 
• Les véhicules à moteur à combustion 

(automobiles, motoneiges, bateaux, véhicules tout-terrain) 
• Les appareils fonctionnant au gaz naturel ou au propane 

(cuisinières au gaz naturel, réfrigérateurs au propane, chauffe-eau au propane, etc.) 
• Les outils et appareils fonctionnant à l'essence 

(tondeuses, scies, génératrices, etc.) 
• Les appareils de plein-air 

(barbecues, lampes à l'huile, réchauds, etc.) 
 

Installez des avertisseurs de CO : 
• Près des aires où des personnes dorment. 
• Sur chaque étage de la maison. 
• Près de la porte d’un garage attenant à la maison. 
• Dans la pièce au-dessus d’un garage attenant à la maison. 
• À n’importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO se répand également dans l’atmosphère. 
• (Les  modèles combinés CO et fumée s’installent comme les avertisseurs de fumée.) 

 

Symptômes d’intoxication :  
Mal de tête, nausées, étourdissements, faiblesse ou chute inattendue, évanouissement.  
 

Si votre avertisseur de monoxyde de carbone sonne : 
� et qu’une personne présente des symptômes : évacuez immédiatement les lieux. 
� mais que personne ne présente de symptômes : fermez l’alimentation en combustible, ouvrez les 

portes et fenêtres, puis évacuez les lieux. 
Composez le 9-1-1 ou appelez le Centre antipoison du Québec au 1-800-463-5060. Ne retournez pas à 
l’intérieur sans autorisation, même pour quelques minutes. 
 

Précautions à prendre : 
• Installez des avertisseurs de CO dans les endroits où il y a des sources de monoxyde. 
• N’utilisez pas d’appareils à moteur à l’intérieur. 
• Ne laissez jamais fonctionner un véhicule à moteur dans un garage ou un abri temporaire, même si la porte 

est ouverte. 
• L’hiver, enlevez la neige près du tuyau d’échappement avant de mettre le moteur de votre voiture en marche. 
• N’utilisez jamais un four au gaz en guise d’appareil de chauffage, et ce, même pour une courte période. 
• Faites ramoner votre cheminée chaque année. 
• Installez votre génératrice à l’extérieur et loin des entrées d’air (fenêtre, porte, ventilation). 
 

N’oubliez pas : l’avertisseur de CO est le seul moyen existant pour détecter le monoxyde de carbone. Un 
avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone, à moins d’être spécifiquement du type 
« combiné ». 
 
Vous avez des questions? Contactez-nous! 
Renaud Gagnon et Korin Gagné 
Service de sécurité incendie et civile 
418 775-8445                                                                Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec. 

 

Le Mot vert du mois – « Vers des commerces et des événements 

plus verts! » 

Bonjour à toutes et à tous, 

La RITMR Matapédia-Mitis a un nouveau membre dans son équipe depuis quelques mois, Anne Gauvin 

Forest, conseillère en gestion des matières résiduelles. Elle a comme mandat d’accompagner 

l’implantation du bac brun chez les plus grands générateurs de matières organiques dans les 

institutions, commerces et industries (ICI), principalement les restaurants, marchés d’alimentation, 

écoles et grosses usines. 

Pour certaines ICI, les matières organiques représentent la moitié des déchets qu’ils envoient à la 

poubelle. Rappelons-nous que l’enfouissement de ces matières génère des gaz à effet de serre néfastes 

pour l’environnement et que les matières organiques seront éventuellement bannies de 

l’enfouissement puisqu’elles peuvent être valorisées (en biogaz ou compost).  

Pour les ICI, l’implantation du bac brun représente souvent un défi de logistique et d’espace. Il faut 

donc prendre le temps de comprendre la réalité et d’y aller une étape à la fois. Pour certains, il faudra 

également la participation des citoyens pour y arriver, par exemple, dans les restaurants avec une salle 

à manger où les gens s’occupent de mettre leur reste de table dans la poubelle. Ces commerces 

compteront donc sur vous pour les aider à avoir cette belle transition écologique. 

Avec la participation des ICI, nous pouvons espérer une grande diminution des matières envoyées à 

l’enfouissement et donc, une réduction des coûts. Comme mentionné dans le Mot Vert précédent, le 

prix reste le même peu importe la quantité de matières organiques dans le bac brun tandis que plus 

nous enfouissons de déchets, plus nous payons. 

Une autre partie du travail d’Anne sera également d’accompagner les évènements pour qu’eux aussi 

améliore leur gestion des matières résiduelles et diminuent ainsi la quantité de déchets enfouis. 

Si vous organisez un évènement et voulez de l’accompagnement ou si vous avez toutes autres 

questions, n’hésitez pas contacter avec Anne Gauvin Forest par téléphone au 418 775-8445 poste 1938 

ou par courriel : conseilGMR@mitis.qc.ca 

 
Site web : www.ecoregie.ca  

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

Tél. : 418 775-8445, poste 1138 

 
 
 
 
 
 



 

LE COIN DES AÎNÉS 

Pour les personnes intéressées, le guide de services aux personnes aînées 
est disponible pour consultation au bureau municipal. Voici un extrait :  

Services 

 Aide aux formulaires (aide pour remplir divers formulaires, etc.) : 
Ce service offert par des bénévoles permet à la personne aînée de 
recevoir de l’aide pour remplir divers formulaires (déclaration de 
revenus, supplément de revenu garanti, bail, etc.) 

 Accompagnement médical et social : Accompagnement bénévole 
permettant à la personne de se rendre à ses rendez-vous médicaux (CLSC, 
hôpital, clinique, etc.) ou vers les principaux services (épicerie, pharmacie, 
institution financière, etc.) 

 Programme PAIR : Appel téléphonique automatisé tous les jours à heure 
fixe qui signale un rappel de médicaments ou qui génère une alerte en cas 
de problème 

 Visite ou téléphone d’amitié : Visite ou appel téléphonique off ert dans le 
but de briser l’ennui et de recevoir une écoute attentive 

Procédure (condition et démarches) 

 Être âgé de plus de 65 ans ; 

 Être admissible à ce programme qui s’adresse aux personnes à faible 
revenu (moins de   20 000 $/année),  conformément aux normes 
édictées par Revenu Canada ; 

 Communiquer avec le Centre d’action bénévole pour savoir si la 
personne est admissible. 

Aspect financier 

 Le service est gratuit 

Organisme responsable et informations 

 Centre d’action bénévole   :    téléphone : 775-4144  

 
 
 
 
 

 

TRANSPORT GRATUIT POUR LES AÎNÉS DE GRAND-MÉTIS 
 

La Table d’Harmonisation en loisir des aînés offre aux aînés des municipalités de 
Grand-Métis des billets gratuits pour le Transport adapté et collectif de la Mitis.  
 
L’objectif de ce projet : briser l’isolement des aînés pendant la saison hivernale en leur 
permettant de sortir de chez eux afin de participer à des activités de loisir, que ce soit 
des spectacles, des cours et formations, des rencontres sociales, etc.  
 
Un seul critère à respecter : les personnes doivent elles-mêmes communiquer 
avec le TAC afin de réserver leur transport.  
 
Trois (3) étapes à suivre pour avoir un transport gratuit: 
 
1) Communiquez avec le Transport adapté et collectif au 418 775-5236 afin d'ouvrir 

un dossier (si ce n'est pas déjà fait);  
 

2) Communiquez avec le Transport adapté et collectif au 418 775-5236, lorsque 
besoin, afin de réserver son transport (minimum 24 heures en avance, quelques 
exceptions*, sur semaine avant 14 h.); 
 

3) Communiquez avec Chantal Tremblay au bureau municipal               418-775-6485 
ou Josy-Anne Bérubé 418-732-6684 afin d'obtenir son billet et indiquer que le 
transport est réservé auprès du TAC. 

 
 
 

 
 
 



 

ONGLET LOISIR INTERMUNICIPAL 
  

Stratégie jeunesse intermunicipal 
  

Dans le cadre de la Stratégie jeunesse, nous sommes présentement à la 
recherche de représentants pour 3 catégories d’âge (15/17 ans, 18/24 ans et 
25/35 ans) afin de créer une table de travail pour l’élaboration d’un plan 
d’action qui nous       permettra de connaître vos besoins et vos idées. L’objectif 
de cette table est de créer un plan d’actions qui saura répondre aux besoins 
des jeunes de nos municipalités. 
  
Ça t’intéresse? Communiques avec Josy-Anne 
Bérubé au 418 732-6684. Nos trois municipalités 
travailleront     ensemble sur cette table. Trois 
conseillers feront aussi partis de la démarche soit 
Yannick Fortin (Padoue),    Sabrina Dubé (Saint-
Octave-de-Métis) et Suzie Ouellet (Grand-Métis). 
 
  

Retour sur la fête de Noël à Saint-Octave-de-Métis 
  

 Le 14 décembre dernier, la municipalité de Saint-Octave-de-Métis invitait les 
jeunes familles de nos municipalités à venir fêter l’arrivée du père Noël au 
Centre Récréatif. 
  
Pour l’occasion, le père Noël a demandé à ses joyeux lutins de préparer une 
petite surprise pour chacun des enfants d’âge scolaire primaire et pour tous 
ceux qui ne fréquentent pas encore l’école.  Ce fut une formidable occasion 
de réunir les familles de la municipalité et de fêter tous ensemble, malgré la 
température qui laissait à désirer.  Un gros merci aux participants et bénévoles 
de cette activité. 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Activités Musclez vos méninges  

  

Musclez vos méninges est une activité qui 
s’adresse aux personnes de 50 ans et plus et qui 
pourrait avoir lieu dans votre municipalité. Ce sont 
10 ateliers de 2 heures sur des thématiques 
différentes qui stimuleront votre mémoire et votre 
concentration. 

Si cette activité vous intéresse, communiquez avec Hélène Banville au 
418 750-0642. 
 

Sortie au Cirque du Soleil 

La FADOQ du Bas-Saint-Laurent organise un voyage sur deux jours au 
spectacle du Cirque du Soleil, à Montréal, pour les personnes de 50 
ans et plus. Il n’est pas nécessaire d’être membre. Voici quelques 
détails du voyage : Date : 20 et 21 mai 2020 

20 mai :  

◊ Départ du Colisée de Rimouski; 

◊ Arrêts dans différentes municipalités sur la route; 

◊ Arrêt dîner à Montmagny; 

◊ Souper au Buffet des Continents à Brossard; 

◊ Spectacle du Cirque du Soleil en soirée. 

21 mai :  

◊ Visite guidée de Montréal; 

◊ Casino de Montréal,; 

◊ Souper à Lévis et retour à la maison en soirée. 

  

Pour plus ample information et inscription, communiquez avec 
Gaétane Bérubé au 418 775-3191. 
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Carnaval de Padoue 

  

  1er février : Messe du Carnaval 

  
Vendredi 7 février 
 

21 h Lip Sync Battle Défi des maires,  
conseillers et directeurs municipaux 
 Ouvert à tous.  Entrée : 2,00$ 
   
Samedi 8 février 
9 h Tournoi de hockey pour les  
7 à 12 ans. Équipes formées sur place.  
  
12 h 30 Inscription au tournoi de crible.  
10 $ par personne. 
  
13 h début du tournoi de crible 
  
20 h Rassemblement pour la  
randonnée de motoneiges 
  
21 h Soirée avec Mathieu Lavoie.  
Entrée 5 $ 

  

 

  

  

 Carnaval de Padoue (suite)  

           Dimanche 9 février  

8 h Déjeuner avec Christine et  
Sébastien Deroy.  
Adulte 10 $ Enfant 5 $ 
  
13 h 30 Bubblefootball sur la patinoire.   
Adulte 25 $ Enfant 15 $ 
  
14 h 30 Partie de tire 
  
Vendredi 14 février : 
20 h 30 Soirée de la Saint-Valentin  
avec le Duo Harvey. Entrée 5 $ 
  
Samedi 15 février 
8 h 30 Tournoi de balle donnée 
  
18 h 30 Inscription pour le tournoi de beu 
19 h Début du tournoi de beu 
  
Dimanche 16 février 
8 h déjeuner avec Kathy Lévesque.  
Adulte 10 $ Enfant 5 $ 
13 h Slalom de motoneiges 

  

 



Programmation d’activités – Hiver 2020 
 

Vie active à la Maison Octavie : tous les mercredis et vendredi de 9 h à 11 h.  

Après-midi jeux au Centre Récréatif : tous les mardis après-midi dès 13 h. 

Atelier du Cercle des fermières : tous les mercredis après-midi.  

Pour information, communiquez avec Marie-Paule Turbide au         418 775-1454. 

Les soirées jeux à la patinoire de Saint-Octave-de-Métis : En congé durant les 
Carnavals. De retour le 21 février à tous les vendredis soirs. Ouvert à tous et 
gratuit. Pour information, communiquez avec Josy-Anne Bérubé au 418 732-
6684. 

Cours de Français: Tous les mardis avant-midi à l’école primaire de Padoue. 

Tous les jeudis avant-midi au Centre Chanoine-Michaud de Saint-Octave-de-
Métis. 

 

 
Horaire de la patinoire Saint-Octave-de-Métis 

  
Lundi au jeudi 18 h 30 à 21 h  

Vendredi 18 h 30 à 21 h 30  
Samedi 13 h à 16 h et 18 h 30 à 21 h 30 

Dimanche 13 h à 16 h  
  

Surveillez la page Facebook du Service des loisirs intermunicipal de Padoue, 
Saint-Octave et Grand-Métis pour l’horaire des activités. 

   
 

Recherche de patins usagés à donner 
  

La municipalité de Saint-Octave-de-Métis est à la recherche de patins    usagés 
pour prêter aux jeunes de l’école primaire lors de leurs sorties à la patinoire. Vous 
pouvez passer au bureau municipal ou bien à la patinoire, durant les heures 
d’ouverture. Merci pour votre générosité. 
 

JANVIER 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

19 
11 h Messe du 

Carnaval – 
SOM 

20 

21 
Français 
Padoue 

13 h PM jeux 

22 
10 h vie active 

– Maison 
Octavie 

23 
8 h 30 

Cours de 
Français- 

SOM 

24 
10 h vie active – 
Maison Octavie 
Carnaval - SOM 
5 à 7 d’ouverture 

Soirée avec 
Mathieu Lavoie 

25 
Carnaval SOM 

Tournoi  balle donnée 
Tournoi de crible 

Soirée Trio Non-Stop 

26 
Carnaval SOM 

Déjeuner – 
Conseil 

PM familial 

27 

28 
Français 
Padoue 
Carnaval 

SOM 
PM jeux 
Cinéma 
Soirée 

dansante 

29 
10 h vie active 

– Maison 
Octavie 

Carnaval SOM 
Soirée 

jeunesse 

30 
8 h 30 

Cours de 
Français- 

SOM 

31 
10 h vie active – 
Maison Octavie 
Carnaval SOM 

Journée de l’école 
Du talent à 
revendre 

Soirée avec DJ 
IcePat 

 

FÉVRIER 

  

Samedi 1er janvier                          Carnaval SOM 
Ballon balai et hockey amical 

Tournoi de beu 
Soirée retrousse tes manches 

Soirée avec Jean-Marc Charest 
Randonnée de motoneige 

16 h Messe Carnaval Padoue 

2 
Déjeuner préparé 

par les Pouces 
d’Octave 

Bingo cadeau 
Souper du 
carnaval 

3 

4 
Français 
Padoue 

13 h PM jeux 

5 
10 h vie active 

– Maison 
Octavie 

 

6 
8 h 30 

Cours de 
Français- 

SOM 

7 
10 h vie active – 
Maison Octavie 

Carnaval Padoue 
21 h Lip Sync 

Battle 

8 
Carnaval Padoue 

Tournoi mini hockey 
Tournoi de crible 

Randonnée 
motoneige 

Mathieu Lavoie 

9 
Carnaval Padoue 

Déjeuner 
Bubble football 
Partie de sucre  

10 

11 
Français 
Padoue 

13 h PM jeux 

12 
10 h vie active 

– Maison 
Octavie 

 

13 
8 h 30 

Cours de 
Français- 

SOM 

14 
10 h vie active – 
Maison Octavie 

Carnaval Padoue 
Soirée St-Valentin 

Duo Harvey 

15 
Carnaval Padoue 
Tournoi de balle 

donnée 
Tournoi de beu 

16 
Carnaval Padoue 

Déjeuner 
Slalom Motoneige 
Sortie à l’Océanic 

17 

18 
Français 
Padoue 

13 h PM jeux 

19 
10 h vie active 

– Maison 
Octavie 

 

20 
8 h 30 

Cours de 
Français- 

SOM 

21 
10 h vie active – 
Maison Octavie 

22 


